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Résumé

Notre objectif est d’analyser les conséquences d’un investissement dans le réseau lorsqu’un producteur 

profite de sa position pour adopter un comportement stratégique. Notre étude relèvera deux points 

importants. Le premier repose sur le fait que le Gestionnaire de Réseau de Transport (GRT) peut être 

incité à investir dans le réseau, non pas pour lutter contre le pouvoir de marché, mais pour maximiser 

le montant des rentes de congestion qu’il lui revient. Relevons que ce résultat est théorique. Dans la 

pratique,  les  rentes  ne  reviennent  pas  au  GRT.  Néanmoins,  ce  résultat  reste  valable  avec  des 

investissements en transport ouverts à la concurrence si la rémunération de ces derniers dépend des 

rentes  de  congestion.  Le deuxième,  et  finalement  le  plus  fondamental,  montrera  qu’une politique 

d’investissement dans le réseau ne permet pas totalement de discipliner un producteur opportuniste 

utilisant un parc hétérogène de centrales. Il ressortira de cette analyse que l’investissement dans le 

réseau  permettant  d’éliminer  les  congestions,  sans  tenir  compte  de  la  réaction  du  producteur 

stratégique, ne sera pas la meilleure réponse puisque la capacité de transport à réaliser sera surestimée.
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Introduction

L’économie mondiale connaît depuis maintenant quelques décennies des mouvements d’intégration 

régionale. Ce phénomène a pour principal objectif de favoriser l’efficacité en introduisant une certaine 

dose  de  concurrence.  Les  monopoles  de  réseaux  nationaux  n’ont  pas  échappé  à  cette  logique. 

Néanmoins, l’introduction de la concurrence dans les industries de réseau n’est pas chose aisée. De 

nombreuses questions sont apparues, et la solution n’est généralement pas unique. C’est à ce niveau 

qu’intervient la théorie économique comme outil d’aide à la décision. 

Cependant,  même  à  un  niveau  théorique,  certains  problèmes  sont  très  largement  débattus.  Nous 

pouvons donner en exemple le cas des marchés de droits. Faut-il organiser le marché électrique en 

ayant recours à un marché de droits financiers ? Ou bien de droits physiques ? Notons que ce problème 

ne peut être résolu que par une simple analyse micro-économique comme l’ont montré Joskow P. et 

Tirole J. (2000). En effet, dans un cadre concurrentiel sans pouvoir de marché, ces deux types de droits 

sont  théoriquement  équivalents.  Mais  dès  qu’un  comportement  stratégique  intervient,  alors 

l’organisation  du  système,  qui  nécessite  une  analyse  « Neo-Institutionnelle »,  joue  un  rôle 

complémentaire à l’analyse micro-économique. Toutefois, dans un système électrique, il n’y a pas un 

unique  type  d’organisation.  Le  problème  se  complique  lorsque  nous  parlons  d’organisation  d’un 

marché électrique intégré (voir Glachant J.M., Perez Y. (2007)).

Mais notre objectif n’est pas dans la recherche de la « meilleure organisation », mais dans l’étude de 

phénomènes  purement  micro-économiques.  Bien  évidemment,  l’organisation  du  marché  électrique 

n’est pas totalement absente dans cet article, mais elle est réduite à sa plus simple expression.

L’article sera organisé autour de trois points. Le premier point présentera les hypothèses du modèle 

ainsi que la résolution de l’équilibre en cas de pouvoir de marché. Le deuxième point s’intéressera à 

l’évolution  de  cet  équilibre  lorsque  la  capacité  de  transport  est  accrue.  Enfin,  le  troisième  point 

montrera pourquoi un investissement moindre, par rapport aux données économiques, peut discipliner 

partiellement le producteur et donc être préférable.   

1. Le modèle

Nous allons définir en premier lieu le cadre de notre modèle. Celui-ci est une modélisation micro-

économique très simple mais qui a l’avantage de mettre en avant que même dans le cas d’un réseau 

simplifié à l’extrême, la réponse que doivent apporter les pouvoirs publics contre les comportements 

stratégiques des producteurs n’est pas forcément celle attendue. En effet, il est tentant de reconnaître 

aux investissements dans le réseau électrique d’être en quelque sorte un remède « pro-concurrentiel ». 
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Cette  affirmation,  bien  qu’exacte,  doit  toutefois  être  nuancée.  Nous  allons  montrer  qu’un 

investissement  ne  permet  pas  de  discipliner  totalement  les  producteurs  usant  de  leur  position  en 

investissant dans le réseau, et que finalement un investissement moindre peut se révéler plus efficace 

au niveau du pouvoir de marché, au niveau des rentes de congestion et enfin au niveau du bien-être 

collectif.

1.1. Les hypothèses

 

Le réseau étudié est composé de deux nœuds, notés N1 et N2, reliés par une infrastructure de transport 

de capacité  KI (I pour Installée). L’organisation de  ce système électrique est très simplifiée. Nous 

supposons que ce marché dispose d’un Gestionnaire du Réseau de Transport (GRT) gérant une bourse 

d’échange obligatoire1. En ce qui concerne la tarification du service de transport, nous utilisons la 

tarification  nodale2.  Enfin,  nous  supposons  que  les  coûts  fixes  liés  à  l’activité  de  transport  sont 

normalisés à zéro, il n’y a donc pas de péage d’accès.

Par souci de simplification, nous supposons qu’un unique centre de consommation est localisé en N2, 

la consommation étant matérialisée par une fonction de demande D[P] (nous utiliserons la fonction de 

demande inverse P[Q] = b + aQ, avec b > 0 et a < 0). Nous postulons qu’il y a n consommateurs, 

chacun ayant une consommation identique de un kW par heure. Ces consommateurs se différencient 

entre eux par des dispositions à  payer différentes3.  Nous admettrons que ces consommateurs sont 

fournis par un unique distributeur. Ce dernier représente les consommateurs par l’intermédiaire de la 

bourse d’échange.

L’offre d’électricité provient de deux producteurs (1,2), le producteur 1 localisé au nœud N1, l’autre au 

nœud  N2.  Ces  deux  producteurs  n’ont  pas  de  coûts  fixes  à  supporter,  et  ne  connaissent  pas  de 

limitation de production. En outre, nous supposons qu’ils ne subissent aucune contrainte technique 

telle que, par exemple, le temps de démarrage. Comme pour le distributeur, ces deux producteurs 

1 Les contrats bilatéraux sont donc interdits.
2 Voir l’article fondateur de Schweppe F.C. et al. (1984). Pour une présentation simplifiée, voir Hsu M. (1997). Notons que 
l’utilisation d’une telle tarification ne peut généralement pas couvrir l’ensemble des coûts fixes, sauf en cas de réseau 
fortement sous dimensionné, voir Pérez-Arriaga et al. (1995).
3 Cette hypothèse introduit l’idée que la demande est élastique au prix. Or, à très court terme, la réalité voudrait plutôt une 
inélasticité. En fait, nous spéculons sur l’avenir, en imaginant un système de comptage individuel en temps réel (des 
compteurs intelligents) relié au prix instantané que, peut-être, rendra possible la révolution technologique de l’information 
que nous connaissons aujourd’hui. Certains auteurs, comme Deng S.J. et al. (2001), introduisent implicitement cette 
élasticité en supposant que les différents consommateurs signent un contrat individuel d’assurance garantissant la 
fourniture d’électricité à un prix au delà duquel ils sont prêts à accepter une interruption de fourniture. Relevons que ces 
contrats sont différents de ceux des clients dits « interruptibles ». En effet, ces derniers acceptent un arrêt de fourniture 
d’électricité, s’ils sont prévenus suffisamment à l’avance, non pas à cause d’un prix trop élevé, mais plutôt parce que le 
GRT anticipe des saturations importantes du réseau. D’autre part, certains industriels peuvent arbitrer entre différents prix 
de l’énergie à court terme car ils peuvent utiliser différentes sources d’énergies, ceci rendant donc leurs demandes 
élastiques au prix.  
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proposent leurs productions sur la bourse. De plus, les offres de type « à prendre ou à laisser » ne sont 

pas introduites. 

Nous supposons que les coûts marginaux de production sont croissants, et sont de la forme :

[ ] [ ] [ ] [ ] 222
2

2
2

2
2111

1

2
1

1
1 ;

2
;;

2
qcq

dq
dCqcqCqcq

dq
dCqcqC ====   

Nous émettons l’hypothèse que  c1 < c2, avec  c1  et  c2 représentant le coût en combustible. Les deux 

producteurs vont donc annoncer au GRT une offre de type O1 = c1q1 pour le producteur 1 et une offre 

de type O2 = cq2 pour le producteur 2, ce dernier ayant comme objectif de maximiser son profit. Nous 

avons choisi des coûts marginaux de production croissants pour traduire le fait que les producteurs 1 et 

2  ont  à  leur  disposition  des  moyens  de  production  hétérogènes.  La  gestion  optimale  d’un  parc 

nécessite d’appeler les centrales dans un ordre croissant suivant les coûts marginaux. Généralement, 

ceci se traduit par une courbe de coût marginal en forme « d’escalier ». Mais afin de pouvoir utiliser le 

calcul  différentiel,  nous  pouvons  approcher  cette  forme  d’escalier  sous  forme  d’une  fonction 

croissante continue.  

Graphiquement :

Bien que ce type de réseau linéaire soit une exception dans l’ensemble des systèmes électriques, il ne 

doit  pas être  ignoré par l’analyse économique pour deux raisons essentielles interdépendantes.  La 

première est  que ce type de réseau est  plus sensible  aux aléas que subit  l’industrie  électrique.  Si 

l’infrastructure  KI devient indisponible,  alors l’absence d’un autre chemin pour les flux d’électron 

combinée à l’absence de producteur au nœud de consommation se traduira par une interruption de 
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fourniture, interruption dont le coût collectif est très important4. La seconde repose sur le pouvoir de 

marché que dispose un producteur localisé au nœud de consommation. Ces consommateurs sont donc 

plus soumis aux comportements opportunistes des producteurs locaux. 

   

1.2. Maximisation du profit du producteur 2

La première question qui se pose naturellement est de savoir comment le producteur peut-il maximiser 

son profit ? Une première réponse est que ce producteur détermine la quantité qu’il doit proposer au 

GRT par  l’intermédiaire  de la  bourse d’échange.  Ce  producteur  va  donc chercher  la  quantité  qui 

maximise son profit en prenant en compte la fourniture de son concurrent. D’autre part, il doit intégrer 

le fait que son concurrent sera limité par la capacité de transport. En fait, le producteur 2 détermine sa 

fonction de réaction sachant que la quantité concurrente sera égale à la capacité de transport.  De 

manière  équivalente,  il  maximise  son  profit  sur  sa  demande  dite  résiduelle.  Le  programme  de 

maximisation sera donc le suivant :

Max P[q2 + KI]q2 – (c2/2)q2
2        (1)

De (1), nous obtenons la quantité que doit annoncer le producteur 2 afin de maximiser son profit :

q*2 = (b + aKI)/(c2 – 2a)             (2)

Afin d’éviter ce type de comportement, une solution simple serait d’interdire les offres du type « à 

prendre  ou  à  laisser »  (du  moins  le  producteur  2  serait  autorisé  à  offrir  au  GRT  une  plage  de 

production). Le producteur 2 serait donc obligé de laisser le GRT sélectionner la quantité d’électricité, 

ce dernier pouvant donc réaliser un dispatching optimal sous contrainte de la capacité de transport.

Néanmoins, cette restriction ne permettrait pas l’élimination du pouvoir de marché. En effet, nous 

allons montrer que le producteur 2 n’a nullement besoin d’annoncer la quantité qui maximiserait son 

profit  car  c’est  le  GRT  qui  va  sélectionner  (involontairement)  cette  quantité  optimale  pour  le 

producteur.  Pour  cela,  le  producteur  2  suppose  que  le  GRT réalise  un  dispatching  optimal  sous 

contrainte de la capacité de transport KI. 

4 Ce cas est survenu en France dans la région de Cannes où un incendie a obligé (pour des raisons de sécurité) le GRT 
Français (Réseau de Transport d’Electricité) de couper l’unique ligne desservant cette région. Récemment, cette même 
zone (le 3 novembre 2008) a connu une interruption de fourniture électrique durant 3 heures. Il semblerait d’après RTE que 
cet incident soit imputable aux violents orages, les impacts de foudre ayant mis hors d’usage la seule infrastructure de 
transport desservant cette zone.
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Si le producteur 2 proposait sa vraie annonce au GRT, ce dernier aurait retenu les quantités d’équilibre 

suivantes5 :
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2
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2

*
1 ;   si  
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−∈
2121

2;0
ccacac

bcK I                  (3)

Le producteur 2 va donc chercher à déterminer son annonce, notée  c, afin de maximiser son profit, 

sachant  que le GRT retiendra  q2
* = (b + aKI)/(c – a).  Le producteur  internalise  donc (3),  i.e.  le 

comportement du GRT, dans son programme de maximisation de profit. Nous savons que ce dernier, 

en fonction de l’annonce c, est :

Π2[c] = (cq2
*[c])q2

* - C[q2
*[c]] (4)

La variation de ce profit par rapport à l’annonce c est donc :
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La variation de la quantité fournie par le producteur 2 due à son annonce c est donc :

[ ] 0
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2

*
2 

ac
aKbc

dc
dq I

−
+−=        (6)

Avec (5) et (6), le profit du producteur 2 sera maximum si le producteur 2 annonce c :

c = c2 – a > c2 puisque a < 0         (7)

Nous pouvons donc  avancer  que l’interdiction des offres  du type « à  prendre  ou à  laisser »,  afin 

d’éviter certains comportements stratégiques de la part des producteurs, peut-être aisément contournée 

par  ces  derniers  en  « internalisant »  dans  leur  programme de  maximisation  de  profit  la  règle  de 

maximisation  du  bien-être  collectif  utilisée  par  le  GRT.  D’autre  part,  remarquons  que  l’annonce 

optimale (7) du producteur 2  est indépendante de la capacité de transport. En effet, le producteur 2 

5 Ces quantités retenues par le GRT découlent du programme de maximisation que ce dernier effectue pour accomplir sa 
mission de dispatching optimal sous contrainte.
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prend la capacité de transport comme une donnée exogène à son programme de maximisation de son 

profit.  En  fait,  généralement  le  pouvoir  de  marché  provient  de  l’insuffisance  de  la  capacité  de 

transport.  Mais avec l’hypothèse de coûts marginaux croissants  (traduisant  un parc hétérogène de 

centrales), le manque de capacité de transport n’est plus la source de ce pouvoir de marché, mais un 

élément expliquant l’ampleur de ce pouvoir de marché. En effet, le producteur 2 sera toujours appelé 

par le GRT et ce, quelle que soit la capacité. Ce producteur sera donc toujours en mesure de manipuler 

son annonce et donc de bénéficier d’un pouvoir de marché, même si la capacité de transport permet 

l’obtention d’un équilibre non contraint, i.e. ici un équilibre sans congestion. Ceci implique qu’une 

augmentation de cette capacité n’aura aucun impact sur l’annonce de ce producteur, et que donc le seul 

investissement dans le réseau n’est pas suffisant pour obliger le producteur 2 à annoncer la vérité. 

Néanmoins,  il  reste  que  cet  accroissement  de capacité  produira  une diminution de la  quantité  du 

producteur 2 (qui reste optimale) retenue par le GRT car celle-ci dépend de la capacité installée, ce 

que nous verrons dans le prochain point.

Graphiquement, nous avons :

Nous avons noté sur le graphique les équilibres avec et sans pouvoir de marché (QPM
*  étant la quantité 

d’équilibre avec pouvoir de marché). 
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Graphique 2
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En ce qui concerne l’équilibre, nous savons que le GRT retiendra les quantités d’équilibre suivantes :
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De (8), nous obtenons donc la quantité d’équilibre QPM
* :

ac
cKbQ

I

PM −
+=*

          (9)

Bien évidemment, cette quantité d’équilibre (9) est plus faible que celle qui aurait été obtenue sans 

pouvoir de marché.

Examinons maintenant les conséquences d’un accroissement de la capacité de transport.

2. Accroissement de la capacité d’équilibre

Nous venons de caractériser l’équilibre de ce modèle avec un comportement stratégique de la part du 

producteur 2. Nous avons montré que l’annonce maximisant le profit  de ce producteur n’était  pas 

fonction de la capacité de transport, et que donc l’investissement dans le réseau ne permettrait pas de 

discipliner ce producteur. Néanmoins, augmenter la capacité de transport va permettre au GRT de se 

rapprocher du « merit order », voire de le respecter, et donc d’accroître le bien-être collectif. Notons 

que jusqu’à présent,  nous nous placions à  court  terme. L’investissement  dans le réseau électrique 

nécessite  de  raisonner  à  plus  long  terme  et  donc  d’anticiper  les  différents  paramètres  qui  seront 

valables dans quelques années. Toutefois, pour ne pas complexifier le problème, nous supposons que 

la demande valable à court terme sera identique à celle de long terme. D’autre part, nous émettrons 

l’hypothèse d’absence d’investissement en moyen de production, ceci afin de mettre en évidence les 

effets d’un accroissement de l’infrastructure de transport sur le pouvoir de marché de notre producteur 

2.  
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2.1. Evolution de l’équilibre

De  (9),  nous  pouvons  calculer  la  variation  de  la  quantité  d’équilibre  lors  d’un  accroissement  de 

capacité de transport :

0
22

2
*


ac

ac
ac

c
dK

dQPM

−
−=

−
=    (10)     

L’augmentation de la capacité de transport provoque un effet positif sur la quantité d’équilibre et donc 

diminue le prix nodal 2. Puisque lorsque KI s’accroît, q1
* augmente (car q1

* = KI), q2
* diminue, nous en 

concluons que l’accroissement de q1
* l’emporte sur la diminution de q2

*. L’investissement, bien que ne 

permettant pas de faire révéler au producteur 2 son vrai coût marginal, améliore toutefois le bien-être 

de la collectivité.

Reste  que  nous  avons  montré  dans  Ménard  R.  (2008)  que  les  rentes  de  congestions  étaient  une 

fonction croissante puis décroissante de la capacité de transport et que donc le GRT pouvait être incité 

à  réaliser  un  investissement  stratégique  afin  d’augmenter  le  montant  des  rentes  qu’il  percevait. 

Rappelons  que  les  rentes  ne  reviennent  pas  au  GRT,  mais  ici  l’argument  est  renversé.  En effet, 

l’argument généralement avancé repose sur l’absence d’investissement dans le réseau par le GRT car 

ceci lui permettra de conserver le même montant de rentes. Or, notre modèle dans Ménard R. (2008), 

c’est le contraire. Le GRT sera incité à investir dans le réseau afin d’accroître le montant des rentes. 

La solution est bien évidemment identique, i.e. consiste à retirer au GRT la récupération des rentes de 

congestion. Toutefois, il faudra dans l’avenir se méfier de cet effet si les investissements en réseau 

sont ouverts à la concurrence et si la rémunération de ces derniers dépend des rentes de congestion. 

Reste que la question qui survient est de savoir si l’introduction d’un pouvoir de marché modifie ce 

résultat ?

2.2 Evolution du montant des rentes de congestion

Nous savons que le montant des rentes de congestion (noté RC[KI]) est égal à :

RC[KI] = (cq2
*[c] – c1q1

*)KI     (11)
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L’évolution de ce montant lors d’un accroissement de la capacité de transport (grâce à (11)) est donc :

[ ]
ac

caKcbKc
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caKK
dK

dRC I
I

I
I

−
++−

−
= 12 , avec  [ ] 0

*
2 

ac
ac

dK
dq

−
=     (12)

Le montant maximum des rentes sera atteint pour une capacité, notée KPM
max, lorsque (12) est nulle :

acccca
cbK PM

11

max

222 +−
−= (13)

 

De (13) nous pouvons noter que premièrement, il existe un niveau d’infrastructure permettant au GRT 

de  maximiser  le  montant  des  rentes  de  congestion6.  Deuxièmement,  la  capacité  qui  maximise  ce 

montant des rentes correspond à la moitié de la capacité nécessaire à l’obtention d’un équilibre non 

contraint (notée KPM
*), donc   KPM

max = (1/2)KPM
*, avec :

cccaac
cbK PM

11

*

−+
−=           (14)

Le graphique  3 indique  l’évolution (en rouge)  du montant  des  rentes de  congestion lorsque  nous 

augmentons la capacité de transport. Remarquons qu’il existe une capacité KIND (IND pour Indifférent) 

telle que le montant des rentes obtenu avec ce niveau soit égal à celui avec une capacité  KI. Nous 

6 Indiquons que cette capacité maximise le seul montant des rentes mais ne maximise pas le profit que réalise le GRT 
puisque nous n’avons pas introduit le coût de l’investissement que supporterait le GRT.

RC[K]

KIK
PM

max

Graphique 3
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KI KIND K*
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retrouvons donc le résultat mis en avant dans Ménard R (2008) à savoir la possibilité pour un GRT 

d’adopter  un  comportement  stratégique  en  investissant  dans  le  réseau  même  en  présence  de 

l’utilisation d’un pouvoir de marché de la part d’un producteur. Ce comportement stratégique du GRT 

est particulier car il ne se manifeste pas par une absence d’investissement mais au contraire par une 

volonté d’investir. Nous pouvons donc annoncer, grâce à ce modèle micro-économique très simple, 

que l’organisation du système électrique doit  tenir  compte que l’investissement  dans le réseau ne 

permet  pas  de  discipliner  le  producteur  et  qu’en  outre,  cet  investissement  pourrait  résulter  d’un 

comportement stratégique de la part du GRT sous couvert d’une lutte contre le pouvoir de marché. 

Néanmoins, il faut noter que l’investissement en transport n’est pas inutile si nous tenons compte du 

gain en bien-être collectif. En effet, la quantité d’équilibre s’accroît dès qu’une unité supplémentaire 

de transport est réalisée, ceci traduisant par un gain pour les consommateurs.

Reste que nous allons montrer qu’il est toutefois possible de discipliner « partiellement » le producteur 

2 grâce à un investissement en réseau.

3. Investissement moindre en transport comme technique de «réduction partielle » du pouvoir 

de marché des producteurs  

Pour  clore  cette  étude,  nous  allons  montrer  que  contrairement  à  ce  que  nous  avons  énoncé, 

l’investissement en transport peut partiellement discipliner le producteur. Rappelons que suivant nos 

hypothèses,  les  producteurs  font  une  offre  sur  la  bourse  et  que  le  GRT sélectionne  les  quantités 

nécessaires afin de maximiser le bien-être collectif.

En annonçant  O1 = c1q1 et  O2 = cq2 et si la capacité est inférieure à l’intervalle défini en (3), alors 

l’équilibre obtenu est contraint par la capacité de transport, et nous avons l’apparition de rentes de 

congestion. Supposons que le GRT veuille éliminer ces rentes. Avec les données économiques, i.e. la 

fonction de demande et les offres des producteurs, le GRT doit réaliser un investissement permettant 

d’atteindre la capacité KI ≥ [(-cb)/(c1a + ca – c1c)]. En effet, si la capacité était telle que :

[ ]
cccaac

bccq
cccaac

cbqalors
cccaac

cbK I

11

1*
2

11

*
1

11

;;
−+

−=
−+

−=
−+

−≥            (15)

Avec une telle  capacité  (15),  le  GRT réalise un équilibre  non contraint.  Mais en annonçant  c,  le 

producteur 2 ne maximise plus son profit. Nous avons donc recherché l’annonce que devrait faire ce 

producteur si la capacité après investissement permettait au GRT d’obtenir un équilibre non contraint 

avec une annonce c. 
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3.1 Détermination de l’annonce optimale   c’  

Cette annonce, notée c’, est telle que :  

[ ] [ ] [ ] [ ] [ ] [ ]
''

',0'
'

'
'

'2)'('
' 11

1*
2

*
2

*
2

*
2*

2
2*

2
2

ccacac
bc

cqavecc
dc
dq

q
Cc

dc
dq

ccqcqc
dc

d
−+

−
==×

∂
∂−+=

Π
(16)

Avec (16), nous obtenons l’annonce c’ qui maximise le profit du producteur 2 :

c
ac

acaccccc 
−

−−=
1

2121
2 '     (17)

Ce qui est intéressant à relever est que jusqu’ici l’annonce  c était considérée invariante suivant la 

capacité. Or pour une capacité égale ou supérieure à KPM
* (14) le producteur change son annonce, et 

nous avons Π2
*[c ; KI = KPM

*] < Π2
*[c’ ; KI = KPM

*]. Mais il faut remarquer que le producteur 2 peut 

annoncer  c’ sans que la capacité de transport atteigne  KPM
*. En effet, nous avons vu que la capacité 

permettant au GRT de réaliser un équilibre non contraint dépendait de l’annonce du producteur 2. Or 

la capacité permettant l’obtention d’un équilibre non contraint lorsque le producteur annonce c’, notée 

Kc’
*, est inférieure à la capacité KPM

* lorsque le producteur 2 annonce c. Quelle annonce va donc faire 

le producteur 2 suivant la capacité de transport ?

3.2 Sélection de l’annonce optimale

Nous savons déjà que Π2
*[c’ ; KI ≥ Kc’

*] est constant quelle que soit la capacité installée, du moment 

que cette dernière soit égale ou supérieure à Kc’
*. En effet dans ce cas, si le producteur 2 annonce c’, 

alors l’équilibre est non contraint et donc tout accroissement supplémentaire de la capacité de transport 

n’aurait aucun effet sur la quantité du producteur 2 retenue par le GRT. Puisque c2, c’, et q2
*[c’] sont 

invariant par rapport à la capacité, alors le surprofit du producteur 2 est constant.  
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Graphiquement, nous avons :

D’autre part, nous savons que si KI = 0, alors le producteur 2 se retrouve en position de monopole sur 

toute la demande. Alors dans ce cas, il annonce c et obtient le surprofit du monopole. Or, le surprofit 

du  monopole  est  supérieur  au  surprofit  qu’obtiendrait  le  producteur  2  en  annonçant  c’ puisque 

l’annonce c maximise le surprofit quand la capacité est nulle. Nous en concluons donc que :

Π2
*[c ; KI = KPM

*) < Π2
*[c’ ; KI = KPM

*] < Π2
*[c ; KI = 0]   (18)

Puisque par rapport à Π2
*[c’ ; KI ≥ Kc’

*], Π2
*[c ; KI] est décroissant en KI, nous obtenons le graphique 

suivant 

K
PM

*

Π
2

*[c’ ; KI ≥ K
c’

*]

Π
2

*[c’ ; KI] 

KIK
c’

*

Graphique 4
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Le graphique 5 représente l’évolution du surprofit du producteur 2 en fonction de l’annonce de ce 

dernier (soit c, soit c’) et de la capacité KI. Remarquons que ces deux courbes de surprofit se coupent 

en K. Cette capacité K est obtenue analytiquement en résolvant l’expression ci-dessous :

Π2
*[c ; KI = K] = Π2

*[c’ ; KI ≥ Kc’
*]        (19)

De (19), nous obtenons un polynôme du second degré en K :

[ ] 0)(;'
2

)
2

2
2()

2
( 2*

'
*
2

22222
2

22 =−Π−−+−+− acKcbccbKbacbacKacca c         (20)

De (20), nous obtenons la capacité K : 

2
2

2
2

2
)2(
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2
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2222 c
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Nous obtenons donc, après simplification se trouvant en annexes, la capacité K :






 −×+





 −=

a
accq

a
bK ]'[*

2 , avec [ ]
''

'
11

1*
2 ccacac

bccq
−+

−
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Premièrement,  indiquons  que  nous  montrons  en  annexes  que  cette  capacité  K est  telle  que  nous 

obtenons : Kc’
* < K < KPM

*. Deuxièmement, le graphique 5 nous permet d’avancer que si la capacité de 

transport après investissement est inférieure au niveau  K,  alors le producteur 2 annoncera  c.  Si la 

capacité  est  égale  à  K,  alors  le  producteur  est  indifférent  entre  c et  c’.  Toutefois,  malgré  cette 

indifférence, nous pensons que le producteur aurait intérêt à annoncer c’. L’avantage indéniable pour 

le producteur 2 serait de supprimer, en quelque sorte, le signal transmis par la tarification nodale. Les 

futurs entrants sur le marché de la production vont rechercher en priorité des nœuds de localisation 

leurs permettant de valoriser au mieux leurs investissements. Ces entrants vont observer l’absence de 

contrainte de transport et donc, ils ne pourront pas sélectionner le nœud de localisation en se basant sur 

les problèmes de transport.  Ils réaliseront peut-être leurs investissements au nœud 1 alors que ces 

mêmes investissements auraient été plus bénéfiques au nœud 2. Enfin, nous avons donc un producteur 

usant  de  son  pouvoir  de  marché  mais  ceci  ne  se  caractérise  pas  par  une  présence  de  rentes  de 

14



congestion. Il ne reste plus que le cas où la capacité est supérieure à K. Dans ce cas, le producteur 2 

aura intérêt à annoncer c’.

Le point important à relever est que finalement, il n’est pas nécessaire d’atteindre la capacité KPM
* pour 

obtenir un équilibre non contraint. En effet, si la capacité atteint le niveau KPM
*, alors l’équilibre est 

non contraint. Mais l’annonce c n’est plus optimale pour le producteur 2, ceci entraînant une nouvelle 

annonce c’. Or, pour obtenir un équilibre non contraint avec une annonce c’, il suffit de réaliser une 

capacité égale à K (plus ε pour éviter l’indifférence entre les annonces c et c’) qui est inférieure à KPM
*, 

ceci représentant une économie pour la collectivité en terme de coût d’investissement7. 

Enfin, relevons que l’utilisation d’un pouvoir de marché par un producteur local réduit la possibilité 

pour le GRT d’adopter un comportement opportuniste, ce dernier pouvant se matérialiser par une 

volonté  d’investir.  En effet,  nous  venons de montrer  qu’un investissement  « moindre » permettait 

l’obtention  d’un  équilibre  non contraint,  donc  un  équilibre  caractérisé  par  l’absence  de  rentes  de 

congestion.  Si  le  GRT est  opportuniste,  alors  il  refusera  de  réaliser  cet  investissement.  Ce  refus 

d’investir serait motivé par un, voire deux facteurs. Le premier, que nous venons de soulever, est la 

réduction des rentes. Le second repose sur la protection du producteur local. Néanmoins, la capacité 

permettant l’obtention d’un équilibre non contraint et d’une modification de l’annonce du producteur 

local  est  supérieure  à  la  capacité  maximisant  les  rentes  de  congestion8.  Il  reste  donc  une  plage 

d’investissement pour le GRT lui permettant de maximiser son surprofit.

Conclusion

Ce modèle très simple de micro-économie nous a permis de mettre en avant les effets de l’utilisation 

d’un pouvoir de marché sur une demande résiduelle. Nous avons montré que l’interdiction de la règle 

« à  prendre  ou  à  laisser »  afin  de  limiter  ce  pouvoir  de  marché  n’est  pas  suffisante  puisque  le 

producteur peut maximiser son profit en internalisant la règle de dispatching optimal sous contrainte 

qu’utilise le GRT. Il contourne facilement cette restriction.

D’autre part, nous avons mis en évidence que le montant des rentes de congestion était une fonction 

croissante puis décroissante de la capacité de transport. Ceci signifie que les GRTs peuvent adopter un 

comportement opportuniste qui se traduira non pas par une absence d’investissement dans le réseau, 

mais au contraire par une volonté d’investissement, bien que l’utilisation d’un pouvoir de marché de la 

part d’un producteur réduise la capacité du GRT à adopter un comportement opportuniste.

7 Rappelons toutefois qu’un investissement en transport sera optimal si le gain marginal que procure ce dernier est égal à 
son coût marginal. 
8 Voir annexes.
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Enfin, ce modèle nous a montré que lorsque les coûts marginaux de production sont croissants (ceci 

étant une approximation reflétant l’utilisation par un producteur d’un parc de centrales hétérogènes) 

alors l’investissement dans le réseau ne constitue pas véritablement un remède « pro-concurrentiel » 

(bien qu’il améliore le bien-être collectif), puisque l’absence de contrainte de transport ne permet de 

discipliner les producteurs. En fait,  l’investissement dans le réseau est une condition qui peut-être 

nécessaire (suivant le cadre retenu) mais non suffisante à l’instauration d’une concurrence efficace.

Enfin, l’investissement dans le réseau permettant d’éliminer les congestions, sans tenir compte de la 

réaction du producteur stratégique, n’est pas la meilleure réponse puisque la capacité de transport à 

réaliser sera surestimée. 

Annexes

A. Simplification de l’écriture de K

Soit :
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De (21), nous obtenons :

2
2

22 accaa
bK

−
∆+−= (22)

Or, Π2
*[c’ ; KI ≥ Kc’

*] = (q2
*[c’])2(c – (c2/2)). Calculons maintenant la racine de delta :
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En insérant (23) dans (22), nous obtenons la valeur de K :
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B. Montrons que   K  c’
*   < K < K  PM

*  .  

Nous allons commencer par montrer que  K < KPM
*.

Supposons que K > KPM
*, nous obtenons :
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Puisque c1 > 0, c’ > 0, c > 0, b > 0 et a < 0, alors (c1a + c’a – c1c’) < 0 et (c1a + ca – c1c) < 0, nous 

obtenons de (24) :

 )'()'(1 ccaccc −−  (25)

Or c > c’, donc (25) est impossible, donc K > KPM
* est impossible et donc K < KPM

*.
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Maintenant, montrons que K > Kc’
*. Supposons que K < Kc’

*, nous obtenons donc :
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Or  (26)  est  impossible,  donc  K  <  Kc’
* est  impossible,  donc  K  >  Kc’

*.  Au  final,  nous  obtenons 

Kc’
* < K < KPM

*.

C. Montrons que   K  PM
max   < K  c’

*  .  

 Pour cela nous supposons que KPM
max > Kc’

*. Ceci nous donne :
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Or 2ac1c’ < 0. Puisque c > 0, alors si (c1a – ac’ + c1c’) > 0, nous obtiendrons une incohérence et nous 

pourrons conclure. Donc, supposons que (c1a – ac’ + c1c’) > 0 :
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Or l’inégalité (28) est  vraie,  donc  (c1a – ac’ + c1c’) > 0 est  vraie, donc (27) est  impossible ceci 

impliquant que Kc’
* < KPM

max est impossible et que finalement Kc’
* > KPM

max.
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